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A. INTRODUCTION 

Le présent document a été réalisé en réponse à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité 

Environnementale du 29 octobre 2019, portant sur la Demande d’Autorisation Environnementale pour 

le parc éolien du chemin de Valenciennes, sur la commune d’HAUSSY (59). Le dossier de demande 

d’autorisation a été déposé le 19 février 2019 et complété le 08 août 2019. 

 

L’article L.122-1 du Code de l’Environnement prévoit en effet que « L'avis de l'autorité 

environnementale fait l'objet d'une réponse écrite de la part du maître d'ouvrage. ». Il est aussi prévu 

que « Les maîtres d'ouvrage tenus de produire une étude d'impact la mettent à disposition du public, 

ainsi que la réponse écrite à l'avis de l'autorité environnementale, par voie électronique au plus tard au 

moment de l'ouverture de l'enquête publique » 

 

Ce document de réponse fait partie des éléments du dossier consolidé et sera porté à la connaissance 

du public lors de l’enquête publique programmée du 20 novembre au 20 décembre 2019. 
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B. AVIS DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
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C. METHODOLOGIE DE LECTURE DES ELEMENTS COMPLEMENTAIRES EN REPONSE 

Pour les points nécessitant des explications complémentaires, la référence et la nature de la demande 
d’éclaircissement sont rappelées et introduites suivant la phrase suivante : 

Référence de la recommandation  

« Recommandation de l’avis de l’Autorité Environnementale » 
 
Commentaire du Maître d’Ouvrage : 

 Réponse avec commentaires et explications 

D. EXPLICATIONS ET COMMENTAIRES 

1) Scénario et justification des choix retenus 

« L’autorité environnementale recommande d’étudier d’autres variantes d’implantation moins 

impactantes pour la faune volante » 

 

Commentaire du Maître d’Ouvrage : 

L’étude des possibilités d’implantation du projet a fait intervenir des experts de chaque discipline : 

paysage, acoustique, avifaune, botanique, chiroptères, vent, etc., l’objectif étant de dégager les enjeux 

spécifiques du site, de répertorier les contraintes et de définir le positionnement des éoliennes et des 

postes de livraison de façon optimale au vu des enjeux et contraintes existants pour chaque volet 

spécifique.  

Plusieurs réunions de coordination avec les différents experts ont permis de confronter les points de 

vue et de valider le meilleur consensus d’implantation. 

Trois variantes d’implantations ont été étudiées dans le cadre de ce projet afin d’assurer une cohérence 

avec le parc de la Chaussée Brunehaut qui présente une ligne de 6 aérogénérateurs : 

Scénario 1 : implantation d’une ligne de 4 éoliennes 
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Scénario 2 : implantation d’une ligne de 5 éoliennes  

 

Scénario 3 : implantation de deux lignes de 5 éoliennes 

 

 

La première réflexion autour de l’implantation finale a été d’éviter l’implantation d’une ligne au sud 

(variante n°3) du parc de la Chaussée Brunehaut pour les deux raisons principales suivantes :  

 Evitement de l’implantation de 5 éoliennes supplémentaires par rapport aux enjeux 

écologiques 

 Risque d’effet de surplomb sur la vallée de la Selle 

Ensuite, les variantes à 4 et 5 éoliennes ont été comparées et pour ces deux scénarios a été noté la 

proximité de l’éolienne E1 d’une haie dégradée à enjeux modérés. 
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C’est finalement pour une question de cohérence numérique et géométrique que la variante à 5 

éoliennes a été retenue. 

Aucune autre variante n’aurait assuré une meilleure insertion paysagère du projet par rapport au parc 

éolien de la chaussée brunehaut qui forme une ligne. Il en est de même si l’on considère les critères de 

productible et de faisabilité foncière. 

Nous tenons également à rappeler que le choix du site d’implantation et de l’implantation finale 

retenue a été optimisé au regard de la biodiversité locale :  

 le schéma d’implantation du parc éolien exclut toute implantation dans les continuités 

écologiques définies selon la Trame Verte et Bleue régionale. 

 le site du projet du Chemin de Valenciennes se situe en dehors de toute zone Natura 2000 et 

de ZNIEFF. 

 le positionnement du site du projet ne se situe pas dans l’alignement d’un couloir de 

migration majeur connu 

 les habitats boisés qui constituent un habitat important pour l’avifaune, les chiroptères et la 

faune « terrestre » seront préservés dans leur totalité dans l’aire d’étude immédiate.  

 la totalité des éoliennes du projet du Chemin de Valenciennes sera installée en dehors des 

espaces vitaux identifiés des espèces marquées par un niveau de patrimonialité fort ou 

modéré à fort comme le Bruant jaune, la Linotte mélodieuse ou la Tourterelle des bois.  

 la totalité des éoliennes projetées s’inscrit dans l’emprise du parc éolien en fonctionnement 

de la Chaussée-Brunehaut par rapport aux flux migratoires principaux orientés selon un axe 

Nord-Est – Sud-ouest. Cette mesure se traduit par un évitement d’effets de barrière 

additionnels à l’encontre des oiseaux migrateurs. 

 aucun site d’hibernation ou de mise-bas connu des chiroptères ne se localise à moins de 10 

kilomètres de la zone d’implantation du projet. 

 toutes les éoliennes de l’implantation retenue se positionnent dans des zones d’enjeux 

floristiques faibles 

 

2) II.4.2 - Milieux naturels, biodiversité et Natura 2000 / Concernant les chiroptères 

« L’autorité environnementale recommande d’implanter l’éolienne E1 à plus de 200 mètres en bout 

de pale de la haie. » 

 
Commentaire du Maître d’Ouvrage : 

Dans la partie Nord-ouest du site, s’étend effectivement un linéaire de haie déstructuré, sur environ 

615 mètres et d’une hauteur maximale de 6 à 8 mètres. Celle-ci est localisée et illustrée ci-dessous : 
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Un enjeu chiroptérologique modéré est attribué à ce linéaire étant donné son caractère dégradé (cf. 

photographie ci-dessus) et sa fonction réduite de continuité avec d’éventuels corridors à l’échelle locale. 

En effet, la haie se trouve isolée au milieu des cultures, formée d’arbres non favorables au gîtage et 

sans connexion directe avec un réseau d’autres haies ou de lisières continues. Cette caractéristique ne 

se retrouve pas au niveau des haies pour lesquelles un enjeu chiroptérologique fort a été défini. En effet, 

celles-ci sont souvent plus proches d’un réseau de haies, de villages ou de hameaux propices au gîtage 

et à des activités chiroptérologiques soutenues.  

En définitive, la haie de la partie Nord-ouest du site sera principalement fréquentée par des populations 

locales de la Pipistrelle commune pour laquelle un enjeu modéré est défini. Des activités ponctuelles de 

chasse de l’espèce y seront enregistrées mais de façon générale, les linéaires de haie plus proches des 

zones de gîtage potentiel seront favorisés (bâti). Au regard de ces éléments, les fonctions 

chiroptérologiques potentiels de cette haie sont jugées modérés.  

Nous rappelons de plus qu’elle ne s’inscrit pas dans un réseau de corridors écologiques selon la Trame 

Verte et Bleue régionale.  

L’éolienne E1 se place effectivement à 72 mètres (distance par rapport au mât) de la haie la plus proche, 

ce qui demeure en deçà des recommandations EUROBATS (prescription de 200 mètres) mais néanmoins 

à plus de 50 mètres, c’est-à-dire au-delà des zones d’activité potentiellement maximale des chiroptères 

autour du linéaire boisé. 
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Tel qu’indiqué dans l’étude de l’état initial, la haie concernée par l’installation proche de E1 demeure 

dégradée et ne constitue pas un continuum dans le cadre d’un éventuel réseau de corridors existants. 

De plus, la portion la plus proche de l’éolienne E1 demeure la terminaison de la haie, où celle-ci se 

dégrade progressivement et se compose finalement d’une seule strate herbacée et de ronciers. A cet 

endroit, les fonctions chiroptérologiques du linéaire de haie sont jugées très inférieures, d’autant qu’elle 

ne se prolonge nullement vers d’autres portions de haies ou de lisières. 

Il est important de souligner également qu’un suivi de l’activité chiroptères à hauteur de nacelle a été 

réalisé de Mars à Novembre 2018 au niveau de l’éolienne E3 du parc éolien de La Chaussée Brunehaut. 

Ce suivi a été effectif grâce à la pose d’un détecteur à ultrasons SM3Bat. Globalement, l’activité 

recensée a été très faible, et ce d’autant plus durant les transits printaniers.  

Au regard de la faible activité enregistrée, il ne peut être mis en évidence de couloir de migration des 

chiroptères au cours des phases de transits. 

En tout état de cause, un évitement total n’a pu être mis en place pour des raisons de disponibilité 

foncière, de perte de rendement en cas de diminution de l’interdistance avec les éoliennes 1 et 2 du 

parc de la Chaussée Brunehaut et pour des raisons évidentes d’alignement avec le parc déjà existant 

afin de garantir une cohérence paysagère optimale.  

En outre, une mesure d’asservissement de l’éolienne E1 est proposée. 

Ces modalités de bridage s’appuient notamment sur les résultats des écoutes en continu, effectuées 

entre mars et novembre 2018 au niveau de la nacelle de l’éolienne E3 du parc éolien en fonctionnement 

de la Chaussée-Brunehaut. Ces résultats indiquent un début d’activité, bien que très modeste, mi-avril 

et principalement concentrée dans les premières heures suivant le coucher du soleil (de 22h30 à 02h30 

en phase des transits printaniers, de 22h30 à 23h30 en phase de mise-bas et de 21h50 à 00h30 durant 

la phase des transits automnaux). 

Le système d’arrêt de l’éolienne E1 sera donc appliqué en combinant les conditions suivantes :  
- Entre mi-avril et fin octobre ;  

- Durant les trois heures suivant le coucher du soleil (l’activité enregistrée au-delà ayant demeuré très 
faible en phase des transits printaniers) ;  

- Pour des vents inférieurs 6 mètres/seconde ;  

- Par une température supérieure à 7°C ;  

- Lorsqu’il ne pleut pas.  
 

En complément du suivi activité au sol et de mortalité, des enregistrements automatiques de l’activité 

en altitude à hauteur de la nacelle de l’éolienne E1 (soumise à des mesures de bridage) sont prévus. Ces 

écoutes seront menées durant une année complète sachant que ce suivi d’activité sera reconduit deux 

fois au cours de l’exploitation du parc éolien (20 ans) en parallèle du suivi de mortalité. Les résultats du 

suivi automatisé seront corrélés aux données de vent et de température relevées sur le site et aux 

données du suivi de la mortalité. Selon les résultats des suivis de mortalité et de l’étude de l’activité par 

les écoutes en continu, il sera alors envisageable d’adapter les modalités de bridage de la machine 

asservie.  
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Enfin, il est rappelé ici qu’en vue de réduire les effets potentiels de collisions/barotraumatisme à l’égard 

des chiroptères qui se déplacent très majoritairement à faible hauteur, a été retenu au préalable un 

gabarit d’éolienne impliquant une hauteur sol-bas de pale des éoliennes de 38 mètres. 

En conclusion, en considérant la mise en place des mesures proposées, les effets résiduels du projet 

éolien du Chemin de Valenciennes sur les populations de chiroptères sont jugés non significatifs. 
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3) II.4.2 - Milieux naturels, biodiversité et Natura 2000 / Concernant l’avifaune 

« L’autorité environnementale recommande d’étudier des variantes permettant de réduire l’impact 

du projet éolien sur l’avifaune en évitant les zones à enjeux forts. » 

 
Commentaire du Maître d’Ouvrage : 

Le choix de l’implantation est notamment le fruit d’une prise en compte de multiples critères associés 

aux contraintes d’implantation d’un parc éolien (servitudes, aspects paysagers, acoustiques…) qui 

limitent fortement les possibilités d’installation des éoliennes au sein d’un territoire donné. En outre, 

une distinction a bien été faite entre les évaluations d’enjeux, de sensibilités et d’impacts pour 

confirmer les lieux d’implantation des éoliennes E4 et E5.  

Le secteur choisi pour ces implantations est bien concerné par des enjeux ornithologiques forts mais il 

importe également de tenir compte des impacts potentiels du projet sur les principales populations 

justifiant ce niveau d’enjeu, en l’occurrence le Bruant proyer, le Busard cendré et le Busard des roseaux.  

Un seul spécimen du Bruant proyer a été vu en vol à hauteur supérieurs à 30 mètres (sur un total de 

101 contacts). Pour le second, nous indiquons qu’un seul spécimen sur les 6 contacts enregistrés a 

survolé le site à hauteur supérieure à 30 mètres. Pour le Busard des roseaux, huit individus ont été 

observés sur l’ensemble des prospections, dont un seul à hauteur supérieure à 30 mètres. Considérant 

ces comportements, nous estimons que les impacts potentiels spécifiquement liés au fonctionnement 

des éoliennes E4 et E5, en termes d’atteinte potentielle à l’état de conservation des populations sont 

très faibles à l’égard du Bruant proyer et faibles pour du Busard cendré et du Busard des roseaux. 

De plus, cette évaluation s’appuie aussi sur les résultats du suivi post-implantation du parc éolien de la 

Chaussée-Brunehaut en considérant qu’aucun cadavre de ces oiseaux n’a été retrouvé.  

En outre, nous signalons que la fréquentation d’un secteur donné par des populations de busards est 

fortement liée à l’assolement des cultures, certaines d’entre-elles étant plus favorables que d’autres 

aux activités de nourrissage et de reproduction. La rotation annuelle des cultures est sujette à modifier 

l’utilisation du secteur par les busards, notamment au droit des sites d’implantation des éoliennes E4 

et E5. Autrement dit, les secteurs à enjeu fort identifiés pour les éoliennes E4 et E5 sont susceptibles 

d’être déplacés en fonction des cultures pratiquées 

Quoi qu’il en soit, les contraintes liées au développement du projet éolien n’ont pas permis un évitement 

complet du principal territoire identifié. En contrepartie, les mesures de réduction envisagées en faveur 

des rapaces atténuent fortement les impacts potentiels à l’égard de ces rapaces et l’absence de 

collisions référencées via le suivi du parc éolien de la Chaussée-Brunehaut aboutit à l’estimation d’un 

impact résiduel non significatif du fonctionnement futur du parc éolien du Chemin de Valenciennes sur 

l’état de conservation de ces populations du rapace.  
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4) II.4.2 - Milieux naturels, biodiversité et Natura 2000 / Concernant la mesure de création d’une 

zone de friche 

« L’autorité environnementale recommande que la mesure de création de friche fasse l’objet  

d’un suivi et d’une évaluation de la mesure afin de s’assurer de son efficacité sur la totalité de la  

durée de fonctionnement du parc. Il convient également de s’assurer que les parcelles concernées 

soient bien des parcelles actuellement en culture afin d’accroître effectivement leur attractivité. » 

 
Commentaire du Maître d’Ouvrage : 
 

La mesure de création de friche en tant que zone d’attractivité pour les rapaces fera l’objet d’un suivi 

et d’une évaluation de son efficacité durant toute la durée d’exploitation du parc éolien.  

Un suivi annuel par un écologue est ainsi prévu les trois premières années d’exploitation puis tous les 

10 ans en parallèle du suivi busard (protection des nichées) sur lequel le porteur de projet s’est engagé. 

Il est important de rappeler que la friche créée fera l’objet d’un plan de gestion défini avec un écologue 

et le propriétaire exploitant concerné comprenant notamment un entretien annuel par 

fauchage/broyage. 

 Comme le précise l’attestation de l’exploitant (Annexe 1 du rapport écologique), les parcelles 

concernées par la mise en jachère sont actuellement cultivées. Il s’agira donc bien d’un gain 

d’attractivité pour les populations de busards mais également pour l’ensemble des rapaces. 

 

5) II.4.2 - Milieux naturels, biodiversité et Natura 2000 / Concernant le suivi mortalité proposé 

« Au vu des enjeux faunistiques, l’autorité environnementale recommande de reconsidérer à la 

hausse la fréquence du suivi environnemental proposé pour le parc. » 

 

Commentaire du Maître d’Ouvrage : 
 

Le porteur de projet s’engage à intensifier la fréquence du suivi environnemental les 3 premières 

années d’exploitation puis tous les 10 ans. 

 

 

 

 

 

Fin du document 


